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Service de l’environnement et de 
l’énergie (SEVEN) 
Division Energie Energie 
Ch. des Boveresses 155 Ch. des Boveresses 155 

1066 Epalinges  1066 Epalinges  
 021 316 9550, fax 021 316 9551  021 316 9550, fax 021 316 9551 

  

  

Demande de versement de l’aide financière 
Les formulaires incomplets seront retournés au requérant ! 

 
Requérant (propriétaire) : 

No de dossier : _______________________________  

Nom: ___________________________________  

 
Adresse : (si différente de la demande) 

Rue, n° : __________________________________________________________________  

NPA, Ville :  __________________________________________________________________  
Versement de l’aide financière à : (si différent de la demande) 

Titulaire du compte : __________________________________________________________________  

Nom de la banque ou CCP : __________________________________________________________________  

No de compte + clearing : __________________________________________________________________  

Déclaration de fourniture et de mise en service (remplir ce qui convient) : 

Marque : _________________ Type : __________________  

Bois [kW] : _______________ Solaire thermique [m2] : _______ Rempl. chauffage él. [kW] : ___________
Travaux (date : jour / mois / an) : 

Date de livraison           :      ______/_______/___________ (des équipements subventionnés) 

Date de mise en service :     ______/_______/___________ (des équipements subventionnés) 
Documents à joindre impérativement à la demande de versement du subside : 

• Facture finale de l’installation, 
• Preuve de paiement (facture acquittée, relevé bancaire, etc.), 
• Protocole de mise en service établi selon les règles de l’art (RVLEne, art. 29, al. 2). 
 

 

Lieu et date: ______________________________ Le requérant: _________________________________ 

La loi sur les subventions prévoit une amende pouvant aller jusqu’à 100'000.- pour les personnes qui donnent des informations 
inexactes ou incomplètes, ou taisent des faits en vue d’obtenir des subventions ou pour les conserver. Les personnes qui agissent à 
leur profit sont passibles d’une amende pouvant aller jusqu’à 500'000.- (LSubv, art. 35) 

 


